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Transport et logistique : messagerie dédiée, transport de lots, demi-lots et affrètement
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Description générale

Désignation de l'actif

Type d'actif SAS

Localisation Sud Est de la France

Région Confidentielle

 

Description du sas à vendre

La société réalise sur des distances réduites des prestations de transport de type messagerie dédiée, transport de lots, demi-lots 
et affrètement.

La société propose des solutions de logistique « clés en main » : 
- Acheminement depuis les centres de production,
- Traçabilité et gestion des stocks,
- Entreposage,
- Préparation de commande,
- Picking,
- Co-packing.

Eléments chiffrés

Eléments chiffrés concernant la cession
 
 

En k€/année 2016 2017 2018 2019

CA 3 500

Marge brute

EBE

Rés. Exp. 300

Rés. Net

Salariés 29

 

https://opportunites-industrielles.uimm.fr
https://opportunites-industrielles.uimm.fr


Indications concernant les éléments chiffrés

Immobilier d'entreprise pouvant faire l'objet du périmètre de cession suivant les intentions de l'acquéreur.

Annonce en relation avec la V43662.
 

Positionnement concurrence

Positionnement par rapport au marché

La société possède une clientèle de grands comptes, particulièrement fidèle.

La clientèle est multi-secteur d'activité, mais la société dispose de compétences spécifiques en matière de wine-spirit, e-commerce 
et produits médicaux.
 

Concurrence

Présente mais sans être agressive.
 

Points forts

- Agilité, réactivité et réel sens du service client.

- Deux sites d'exploitation représentant 10 000 m².

- Un marché de niche en transport.
 

Points faibles

Dynamique commerciale moindre ces derniers temps.
 

Infos sur la cession

A propos de la cession de cette actif

Raison principale de cession Changement d'activité du dirigeant

Prix de cession Le vendeur n'a pas souhaité préciser le prix de cession.

 

Profil d'acheteur recherché

Profil recherché Personne morale

Apport en fonds propres minimum pour se positionner sur ce 
dossier

500 k€

Complément

Une personne morale aurait des économies d'intégration à 
mettre en œuvre.

Une personne physique (ex dirigeant du métier) peut 
développer la société.


